
publicité non lumineuse sur support en agglomération
 de moins de 10 000 habitants

La publicité est dans ce cas interdite.

Article L581-31 du code de l'environnement  

Les dispositifs publicitaires non lumineux, scellés au sol ou installés directement sur le 
sol sont interdits dans les d'agglomérations de moins de 10 000 habitants ne faisant pas 
partie d'une unité urbaine de plus de 100 000 habitants. 
(...)
Sur l'emprise des aéroports et des gares, ces dispositifs sont interdits si les affiches qu'ils  
supportent : 
- ne sont visibles que d'une autoroute ou d'une bretelle de raccordement à une autoroute 
ainsi que d'une route express ; 
- ne sont visibles que d'une déviation ou voie publique située hors agglomération et hors de 
l'emprise des aéroports et des gares ferroviaires. 

Réglementation relative à la publicité applicable au 1er juillet 2012
Présentation adaptée à la configuration démographique du département de la Manche

fiche de cas n°9

Page 1/1
Mise à jour 16/09/2013


